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Editorial

L’exacte connaissance du patrimoine des collectivités territoriales, qu'il
soit partie intégrante du domaine privé ou public, apparaît de plus en

plus comme une nécessité pour optimiser l’ensemble des politiques locales.

La valorisation et la gestion des immobilisations des villes moyennes et
de leurs groupements sont trop souvent méconnues, et constituent pourtant
un des leviers existant pour mener une politique active de gestion des
finances locales, au même titre que la gestion de dette ou de trésorerie.

Il en va de la diversité et de la qualité des services au public que les
décideurs des villes moyennes et de leurs communautés doivent
continuer à cultiver, mais aussi de tous les chantiers d’importance qui
les attendent : politiques du logement, de l’efficacité énergétique, de
l’accessibilité…

Aussi, avons-nous souhaité profiter de ce mandat qui commence pour
réaliser, en partenariat, ce nouveau guide consacré à la gestion dynamique
du patrimoine.

Bruno Bourg-Broc Benoît Catel
Maire de Châlons-en-Champagne Directeur du Secteur Public,
Président de la CA Cités en Champagne du Logement Social
Président de la FMVM et de l’Economie Sociale

Caisse Nationale
des Caisses d’Epargne
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Trop souvent considérée comme simple vecteur de dépenses impro-
ductives de revenus, la mise en œuvre d’une gestion dynamique du patri-
moine immobilier constitue en fait une source d’économie mais éga-
lement des recettes potentielles.

Ces méthodes de gestion des actifs, inspirées du secteur privé, per-
mettent aux collectivités qui souhaitent s’engager dans une telle démar-
che, de valoriser les nombreux actifs immobiliers qu’elles possèdent.

Une première évaluation des attentes et des projets en matière de poli-
tique immobilière a ainsi pu être menée à partir d’un panel de 34 villes
moyennes et de 5 groupements, représentatif1 de plus du cinquième des
collectivités adhérentes.

Sans compter les témoignages d’experts, les réponses obtenues vien-
dront utilement illustrer quelques-uns des propos de ce guide consa-
cré à la « Gestion Dynamique du Patrimoine » (GDP) des villes moyen-
nes.

Collectivités ayant participé à l’enquête

Abbeville – Arras – Auxerre – Beauvais – Belfort – Bruay-la-Buissière – Calais
Cayenne – Châlons-en-Champagne – Chartres – Cherbourg-Octeville – Cholet
Epernay – Fécamp – Forbach – Lannion – Liévin – Lisieux – Melun – Mende
Montbéliard – Moulins – Nevers – Romans-sur-Isère – Saint-Dizier – Saint-Malo
Saint-Nazaire – Saint-Raphaël – Sarreguemines – Saumur – Soissons – Tarbes
Troyes – Villefranche-sur-Saône.
Communauté de Communes du pays de Cahors – Communauté de Communes du
Pays Chaumontais – Communauté d’Agglomération de Châlons-en-Champagne
Communauté d’Agglomération d'Evreux – Communauté d’Agglomération Troyenne
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1 La population moyenne des villes enquêtées se situe à 38 300 habitants et celle des 147 villes
actuellement membres à 36 600 habitants - FMVM - juillet 2007
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Introduction

La reprise de l’endettement du secteur local, l’avènement du contrat de
stabilité qui fige à l’inflation l’évolution des concours de l’État, et la
révision des prélèvements obligatoires renforcent le devoir de vigilance
que les ordonnateurs ou les gestionnaires locaux doivent avoir pour leurs
finances.

Au moment où est engagée la révision générale des politiques publiques
dans l’ensemble du pays, le secteur local est naturellement poussé à
rechercher toutes les marges de manœuvres possibles pour développer
des programmes prioritaires et de nouvelles infrastructures.

À côté d’outils comme l’optimisation de la gestion de leur dette ou de
leur trésorerie, les collectivités locales disposent aussi d’un levier plus
méconnu : celui de la gestion dynamique du patrimoine. L’élaboration
d’une stratégie patrimoniale, foncière et immobilière constitue donc un
enjeu à part entière. L’instruction comptable M14 avait lancé le mou-
vement dès 1997, mais le travail long et fastidieux de l’inventaire du
patrimoine explique le faible succès rencontré par cette pratique.

Pourtant, certaines collectivités se sont constituées au fil des années de
beaux patrimoines. Détentrices de 15 à 20% du patrimoine immobi-
lier français, les collectivités locales sont à la tête d’un patrimoine fon-
cier bâti et non bâti très diversifié. Mais celles-ci pèchent parfois par
négligence ou méconnaissance : elles n’ont, pour la plupart, aucune
vision globale et actualisée de leurs biens immobiliers et en ignorent la
valeur ainsi que les coûts liés.

Les actifs immobiliers des collectivités constituent en effet un poste
budgétaire important, auquel s’ajoutent des coûts induits provoqués le
plus souvent par l’évolution de nouvelles réglementations. Ils répon-
dent à des besoins évolutifs et à des logiques différentes : services col-
lectifs de base, immeubles abritant les services, patrimoine privé…

Ce patrimoine peut être très diversifié, il se compose de biens incor-
porels ou corporels. Les biens corporels pouvant être des biens immeu-
bles (fixes) ou meubles.

7
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Il convient ainsi de préciser qu’est entendue dans cet ouvrage, par ges-
tion dynamique du patrimoine, essentiellement la gestion par les col-
lectivités locales de leurs biens fonciers et immobiliers (hors voirie),
c’est-à-dire la gestion des principaux biens corporels immeubles.

Toutefois, la notion de patrimoine ne se limite pas à cette catégorie et
les outils de gestion abordés ici peuvent éventuellement s’appliquer aux
biens mobiliers et/ou à la voirie des collectivités territoriales.

La mise en place d’une politique soucieuse d’ajuster au mieux son patri-
moine, ou d’apporter des solutions aux projets de reconversion de sites,
nécessite la mise en œuvre d’une méthodologie éprouvée : inventaire
et classification des actifs, mise en lumière des réalités du marché, modé-
lisation et schémas directeurs, élaboration de scenarii de valorisation et
ou de cession.

Après avoir dressé sans complaisance quelques constats et dessiné les
principaux enjeux, ce guide s’efforcera d’apporter des éléments de
méthode pour une gestion dynamique et active du patrimoine.

Avant d’évoquer les enjeux (II) d’une gestion dynamique du patrimoine
ainsi que les conditions indispensables à sa mise en œuvre (III), il
faut tout d’abord bien cerner ce que recouvre la notion de patrimoine
et le cadre de sa gestion (I).
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Il est nécessaire tout d’abord de préciser la notion de patrimoine avant
d’aborder le cadre réglementaire et budgétaire qui s’y applique.

A. EN QUOI CONSISTE LE PATRIMOINE ?

Dans sa nature (domaine public ou privé) ou dans ses fonctions (actifs
d’exploitation, de rendement, de développement…), le patrimoine des
collectivités territoriales recouvre en réalité de nombreux types d’actifs
qui restent jusqu’ici imparfaitement évalués par les collectivités.

1.QU’ENTEND-ON PAR PATRIMOINE DES COLLECTIVITÉS ?

Chaque collectivité territoriale, groupement ou établissement public
dispose d’un patrimoine lui permettant d’assurer son fonctionnement
et d’accomplir les missions qui lui sont fixées. Ce patrimoine s’entend
par l’ensemble des biens appartenant aux personnes publiques locales
ou étant mis à leur disposition.
Il est régi par le Code général de la propriété des personnes publiques
en vigueur depuis le 1er juillet 2006. L’article L1 du présent code dispose
ainsi qu’il « s'applique aux biens et aux droits, à caractère mobilier ou
immobilier, appartenant à l'Etat, aux collectivités territoriales et à leurs
groupements, ainsi qu'aux établissements publics. »

Le patrimoine des collectivités n’est pas d’une nature uniforme et il faut
distinguer au sein du domaine des personnes publiques, le domaine
privé du domaine public.

9
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Enfin, le patrimoine des collectivités publiques ne se caractérise pas
seulement par le régime de la domanialité (publique et privée), mais
aussi par différents types d’actifs.

a) Domaine public et domaine privé

Lorsque l’on évoque le patrimoine des personnes publiques, il convient
en effet de bien faire la distinction entre le domaine public et le
domaine privé des collectivités publiques. Celle-ci repose sur la dif-
férence entre les biens nécessaires à l’administration et ceux qui lui sont
utiles, et il en découle des régimes juridiques distincts. Dès lors, la ges-
tion et la valorisation du patrimoine, selon qu’il sera public ou privé (au
sens de la domanialité), pourra nécessiter des moyens et des techniques
différents.

En effet, si la personne publique agit quasiment comme un propriétaire
privé (même s’il existe certaines règles exorbitantes du droit commun)
en ce qui concerne ses biens entrant dans le domaine privé, et dispose
à ce titre d’une grande liberté de gestion et de cession, il n’en va pas
de même pour l’ensemble des biens appartenant au domaine public et
soumis à un régime juridique particulier.

�� Le domaine public

Le Code général de la propriété des personnes publiques définit les cri-
tères de la domanialité publique.
Les biens affectés, soit à l'usage direct du public soit à un service
public à condition d’avoir fait l’objet d'un aménagement indispensable
à l'exécution des missions de ce service public, appartiennent au domaine
public2.
En outre, les biens des personnes publiques participant à l'utilisation
d'un bien appartenant au domaine public et qui en constituent un
accessoire indissociable en font également partie3.

• Conséquences sur la gestion patrimoniale
Le statut de bien du domaine public va avoir des conséquences sur sa
gestion/utilisation et sur la possibilité de cession. Ainsi, étant donné les 

2 Article L2111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques
3 Article L2111-2 du même code
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contraintes pesant sur le domaine public, la gestion dynamique du patri-
moine a longtemps concerné principalement le domaine privé. Mais il existe
aujourd’hui des solutions offertes aux collectivités pour dynamiser leur
domaine public.

L’utilisation d’un bien du domaine public doit être conforme avec l’af-
fectation principale du bien (usage direct du public ou service public) et
les autres usages éventuels ne doivent pas gêner l’utilisation principale du
domaine, ni sa conservation4. La recherche d’une meilleure exploitation et
valorisation doit donc tenir compte de cette obligation.

Location
La personne publique propriétaire peut conférer un droit d’utilisa-
tion/occupation d’une dépendance domaniale, mais cette autorisation s’exerce
de manière différente du droit privé. Toutefois, le législateur a permis, depuis
la loi du 5 janvier 1988, un assouplissement important en créant, dans cer-
tains cas, des droits réels sur le domaine public des collectivités.

- Utilisations privatives simples
En sus de la règle du respect de l’affectation, les utilisations privatives (occu-
pation exclusive ou partielle d’une dépendance domaniale par une personne
privée, dans le but d’obtenir une gestion optimale du domaine) sont limi-
tées par le principe d’autorisation.
L’occupation du domaine public à des fins privatives nécessite en effet qu’une
autorisation soit délivrée par l’autorité compétente. Cette autorisation doit
être expresse et personnelle, de sorte qu’il n’est pas possible pour son béné-
ficiaire de la céder à une autre personne privée. 
Par ailleurs, la précarité est inhérente aux occupations du domaine public,
les autorisations étant révocables à tout moment : les titulaires de celles-ci
n’ont aucun droit ni à leur maintien ni à leur renouvellement5.

11
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ETAT DES LIEUX DE LA GESTION DU PATRIMOINE DES COLLECTIVITÉS 1

4 Article L2122-1 du Code général de la propriété des personnes publiques
5 Article L2122-2 & L2122-3 du CG3P

Le domaine public des villes moyennes

Selon une évaluation effectuée auprès des villes moyennes et leurs
groupements, environ 4/5ème de leur patrimoine bâti (à peu près
200 000 m2 en moyenne) relèvent du régime de la domanialité
publique.

FOCUS

VILLES

MOYENNES
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- Baux emphytéotiques administratifs (BEA)6

La loi de 1988 autorise les collectivités locales et leurs établissements
publics à conclure, dans certaines conditions (réalisation d’une mission
de service public ou de certaines opérations d’intérêt général), des Baux
Emphytéotiques Administratifs (BEA) sur le domaine public, pour une
durée allant de 18 à 99 ans.
À la différence des simples utilisations privatives, les BEA accordent
des garanties et de la stabilité aux preneurs (possibilité de cession des
droits réels – avec l’agrément de la collectivité –, d’hypothèque…).
À la fin du bail, la collectivité récupère la propriété mais, pendant la
durée de celui-ci, le preneur bénéficie des mêmes prérogatives qu’un
propriétaire, pouvant céder son bail ou consentir une hypothèque sur le
bien. 
Cette formule permet aussi aux collectivités de faire réaliser certains
de leurs projets immobiliers par des entrepreneurs privés sans avoir à
les financer. Ces baux peuvent être accordés sur le domaine privé comme
le domaine public à l’exception des dépendances comprises dans le
champ d’application des contraventions de voiries.
Les BEA sont soumis à des règles de publicité et de mise en concur-
rence lorsque leur montant dépasse le seuil fixé par l’Union européenne
de 5 278 000 euros (HT).

- Autorisations d’occupation temporaire (AOT)
Les collectivités peuvent accorder de telles autorisations « en vue de
l’accomplissement, pour leur compte, d’une mission de service public
ou en vue de la réalisation d’une opération d’intérêt général relevant
de leur compétence7». Le titulaire d’un tel titre (durée maximale de
70 ans) dispose d’un droit réel sur les ouvrages, constructions et instal-
lations de caractère immobilier qu’il réalise pour cette activité. Comme
pour un BEA, le titulaire de l’AOT peut hypothéquer son bien ou céder
son droit, avec l’agrément de l’autorité publique concernée.

Cession
La cession d’une partie du patrimoine foncier et bâti peut-être l’un
des moyens d’une gestion dynamique du patrimoine.
Cependant, la cession d’un bien du domaine public obéit à certaines
règles. Un immeuble ne peut en effet sortir du domaine public tant qu’il
n’a pas été désaffecté (ne plus utiliser le bien à l’usage direct du public
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6 Article L2111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP)
7 Article L2122-20 du CGPPP
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ou d’une mission de service public) et déclassé (acte administratif de
sortie du domaine public : délibération pour les collectivités locales).
En l’absence de respect de cette procédure, toute cession du bien sera
considérée comme illégale8.
Toutefois, dans certains cas particuliers (transfert du bien – sans sortie
du domaine public – à une autre personne publique9), cette procédure
n’est pas obligatoire.
Le Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) pré-
voit également la possibilité d’échanges de biens10 (sans ou avec déclas-
sement) entre personnes publiques ou entre une personne publique et
une personne privée si cette opération permet l’amélioration des condi-
tions d’exercice d’une mission de service public pour la ou les per-
sonnes publiques concernées.

�� Le domaine privé

Le domaine privé se définit a contrario de la notion de domaine public.
Le Code général de la propriété des personnes publiques précise ainsi
que : « font partie du domaine privé, les biens des personnes publiques
qui ne relèvent pas du domaine public11».

De plus, il arrive que l’appartenance de certains biens au domaine privé
soit déterminée par la loi. C’est le cas notamment des chemins ruraux
et des bois et forêts des personnes publiques relevant du régime fores-
tier12 ainsi que des réserves foncières et des biens immobiliers à usage
de bureau ne formant pas un bien indivisible avec un bien relevant de
la domanialité publique.

• Conséquences sur la gestion patrimoniale
Les règles du droit privé s’appliquent au domaine privé des collectivi-
tés territoriales, ce qui permet à la collectivité d’agir comme un pro-
priétaire privé en matière de gestion dynamique de son patrimoine. 
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8 CE, 3 décembre 1993, Ville de Paris c/ Parent
9 Article L3112-1 CGPPP
10 Article L3112-2 CGPPP
11 Article L2211-1 du CGPPP
12 Article L2212-1 du CGPPP
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Il existe toutefois certaines règles dérogatoires du droit commun13 mais
n’ayant pas, en règle générale, d’influence déterminante sur l’organi-
sation d’une telle gestion.
En outre, si le principe de liberté contractuelle s’applique au domaine
privé, les collectivités restent soumises aux obligations prévues par le
Code des marchés publics en matière de publicité et de passation de
marchés.

b) Différents types d’actifs

Le patrimoine des collectivités publiques se caractérise non seulement
par le régime de la domanialité (publique et privée), mais aussi par la
diversité des types d’actifs. Il est important, dans une logique de ges-
tion rationnelle et efficace du patrimoine, de pouvoir faire le tri entre
les différentes catégories d’actifs qu’elle possède, et qui répondent à
des logiques différentes et des besoins évolutifs.
On peut, par exemple, effectuer un premier tri en fonction de la desti-
nation des actifs (exploitation, développement, rendement).

�� Les actifs d’exploitation

• Actifs historiques (mairie, cimetières, édifices cultuels…),
• Actifs destinés aux services publics (complexes sportifs, crèches,

écoles, espaces verts, médiathèque, parking…),
• Actifs destinés aux services internes (locaux des services admi-

nistratifs, des services techniques…),
• Voirie et Réseaux Divers (routes, réseaux câblés, d’électrifica-

tion, d’eau…).

�� Les actifs de développement

• Réserves foncières,
• Locaux désaffectés.

�� Les actifs de rendement

• Logements,
• Concessions.

14
F é d é r at i o n  d e s  M a i r e s  d e s  V i l l e s  M oy e n n e s  

GESTION DYNAMIQUE DU PATRIMOINE1

13 Notamment l’insaisissabilité des biens des personnes publiques citées à l'article L1 du CGPPP 

repereexeGAB08:Mise en page 1  8/09/08  15:30  Page 14



2.QUE REPRÉSENTE LE PATRIMOINE DES COLLECTIVITÉS ?

Les collectivités locales sont détentrices d’un patrimoine immobilier
important et diversifié. Ce patrimoine s’est accru au fil du temps, notam-
ment dans le cadre des divers transferts de compétences, et représente
aujourd’hui un coût non négligeable. Pour autant, il reste globalement
assez méconnu par les collectivités elles-mêmes.

a) Panorama du patrimoine des collectivités

Détentrices de près d’un cinquième du patrimoine immobilier français,
les collectivités détiennent aussi de nombreuses réserves foncières. Ce
patrimoine représente par conséquent un poste de dépenses significa-
tif du fait des différents coûts de gestion liés.

�� Un patrimoine important sur le plan quantitatif et financier

De nombreux éléments et études tendent à montrer que le patrimoine
des collectivités territoriales et de leurs groupements est significatif et
peut donc constituer un levier économique et financier intéressant pour
les personnes publiques. Ainsi, les collectivités locales seraient déten-
trices de 15 à 20 % du patrimoine immobilier français14.

15
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14 « Actions communes » n° 44 février-mars 2006, Groupe Caisse d’Epargne

Patrimoine des villes moyennes

Source : Enquête FMVM - 2007

Patrimoine des villes moyennes
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Autant d’actifs pour lesquels les attentes des citoyens varient selon le ser-
vice rendu, et dont les modes de gestion peuvent aussi bien couvrir un
service public administratif qu’industriel et commercial.
Sur le plan financier, ce patrimoine est assez important. Une enquête réali-
sée en septembre 2005 auprès d’un panel de directeurs financiers de col-
lectivités territoriales et leurs groupements15 chiffre approximativement
la valeur moyenne du patrimoine immobilier à l’actif du bilan des col-
lectivités : le patrimoine bâti des collectivités territoriales représente
170 M€ en moyenne (99 M€ pour les villes de 30 000 à 50 000 habi-
tants et 188 M€ pour celles de 50 000 à 100 000 habitants).
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15 « ÉCODÉFI » n°22, septembre 2005, Groupe Caisse d’Epargne

Le patrimoine des villes moyennes

L’enquête réalisée par la FMVM, auprès de ses adhérents, situe
à 200 000 m2 en moyenne la surface bâtie dont disposent les
villes et leurs communautés. Leurs réserves foncières sont en
général trois fois plus importantes.
Relativement homogène en termes d’importance dans la strate des
villes ayant une population comprise entre 20 000 et 40 000 habi-
tants, le patrimoine bâti des villes moyennes laisse aussi apparaî-
tre des disparités dans les villes de taille plus significative.
En outre, qu’elles soient bâties ou non bâties, la superficie de ces
emprises que l’on retrouve dans les villes moyennes recoupent, le
plus souvent, par ordre de surfaces :

1 – Les locaux des écoles,
2 – Les lieux et équipements sportifs,
3 – Les espaces verts,
4 – Les réserves foncières,
5 – Les lieux culturels et de loisirs,
6 – Les parkings,
7 – Les locaux administratifs.

FOCUS

VILLES

MOYENNES
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�� Le patrimoine : des charges non négligeables

La gestion du patrimoine immobilier et foncier représente également
une charge récurrente : près de 8% du budget de fonctionnement pour
une commune de 70 000 habitants à 100 000 habitants.

En dehors des coûts directs liés aux investissements (achat, rénova-
tion…) ou à l’entretien du patrimoine, il est utile de prendre en compte
les coûts induits qui correspondent aux coûts de fonctionnement géné-
rés par tel ou tel immeuble (ex : chauffage, électricité, nettoyage…).
Cela permettra à la collectivité de déterminer le coût réel d’un bâtiment
et de mutualiser ces coûts afin de les réduire.
Ainsi, en examinant les coûts du patrimoine en termes d’énergie, on
observe – aussi bien que les comptes «chauffage urbain16» et «Éner-
gie/Electricité17» – une hausse constante de ces coûts depuis plusieurs
années.
À titre d’exemple, les dépenses de chauffage urbain pour les villes de
30 000 à 50 000 habitants ont augmenté de + 23% entre 2004 et 2006
et les dépenses d’énergies et électricité de + 9%.
Il n’est pas non plus inutile de rappeler – en l’absence de données comp-
tables disponibles pour 2007 – que les cours pétroliers se sont appré-
ciés de plus de 100 % depuis mars 2007.
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16 Compte 60613 de l’instruction budgétaire et comptable M14
17 Compte 60612

Le patrimoine immobilier à
l’actif du bilan : moyenne par

catégorie

Nombre de
lignes d’actifs

Valeur du patri-
moine immobilier

bâti en 
M. d’euros

Valeur des 
réserves foncières 

en M. d’euros

Conseils régionaux
Conseils généraux

EPCI
Villes >100 000 h
Villes >50 000 h
Villes >30 000 h
Villes >10 000 h

Moyenne générale

478
690
225

1303
1676
623
959
460

2500
521
553
638
188
99
52

170

non identifié
27
54
13
27
13
3
7
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Il faut enfin inclure à cela les coûts cachés, par définition délicats à cerner.
Il s’agit des charges non repérées par les systèmes d’information de la col-
lectivité (non-identifiées sur un plan budgétaire ou comptable) mais que
la collectivité supporte néanmoins. Ces coûts cachés peuvent provenir de
carences de gestion au niveau organisationnel, (par exemple l’utilisation
non optimale d’un bâtiment, les temps de déplacements des agents) ou des
ressources humaines. 
Bien que non chiffrés, ni contrôlés, ceux-ci pèsent malgré tout, indirecte-
ment, dans le budget. En outre, ils ne seront pas pris en compte dans les
décisions de management et de gestion. Ils peuvent pourtant représenter
une charge assez importante pour la collectivité, d’où l’intérêt de pouvoir
les identifier. Pour véritablement considérer la charge que représente son
patrimoine et gérer celui-ci au mieux, il faut donc prendre en compte le
coût total du patrimoine, qui comprend les coûts induits et aussi des coûts
cachés, difficiles à détecter mais à rechercher pour les réduire au maximum.
Afin d’illustrer ces propos, il est intéressant d’observer des cas concrets sur
les charges qu’engendrent un immeuble.
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Source : Données de la Direction générale de la comptabilité publique - 2007

60612 - Energie/Electricité
(Budget principal) 2004

Evolution 
2004-2006 

(en %)

Evolution 
annuelle 
moyenne 

2004-2006 
(en %)

Communes dont
<701 habitants
De 701 à 2000 habitants
De 2001 à 5000 habitants
De 5001 à 10 000 habitants 
De 10 001 à 30 000 habitants
De 30 001 à 50 000 habitants
Plus de 50 000 habitants

1 408 764 557
109 566 733
176 091 810
213 480 122
187 644 530
295 910 616
130 894 428
295 176 317

2005 2006

1 462 284 087
115 062 461
182 967 111
221 609 473
192 369 364
304 401 143
133 207 152
312 667 383

1 554 274 958
119 393 760
193 997 700
235 974 447
207 799 839
330 524 111
142 160 336
324 424 765

10 %
9 %
10 %
11 %
11 %
12 %
9 %
10 %

5 %
4 %
5 %
5 %
5 %
6 %
4 %
5 %

60613 - Chauffage Urbain
(Budget principal) 2004

Evolution 
2004-2006 

(en %)

Evolution 
annuelle 
moyenne 

2004-2006 
(en %)

Communes dont
<701 habitants
De 701 à 2000 habitants
De 2001 à 5000 habitants
De 5001 à 10 000 habitants 
De 10 001 à 30 000 habitants
De 30 001 à 50 000 habitants
Plus de 50 000 habitants

184 684 572
1 798 966
6 707 558

17 003 876
20 771 985
47 436 718
28 659 996
62 305 474

2005 2006

203 529 995
2 118 521
7 818 160

19 297 572
22 973 033
52 726 594
31 683 847
66 912 266

237 578 893
2 428 209
9 953 748

24 775 644
28 238 074
60 748 795
35 355 146
76 079 276

29 %
35 %
48 %
46 %
36 %
28 %
23 %
22 %

13 %
16 %
22 %
21 %
17 %
13 %
11 %
11 %
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Exemple d’un bâtiment administratif d’une surface de 3 958 m2.
On peut observer certains coûts induits, comme les consommations flui-
des (EDF, téléphone, eau) qui représentent 10,8% du budget total de ce
bâtiment, ou les frais et honoraires 7%.
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Source : GCE - 2008

Nature
Budget HT

en euros
Charges Communes Générales
Entretien porte de garage
Entretien toiture
Entretien contrôle d’accès-vidéo surveillance
Entretien centrale de traitement d’air
Entretien ascenseur
Bureau de contrôle ascenseur
Bureau de contrôle électricité
Petit entretien courant
Nettoyage des parties communes parking et sanitaires inclus
Nettoyage vitres extérieures
Accueil
Entretien sécurité incendie (extincteurs, désenfumage 
et centrale incendie)

TOTAL
Consommations fluides
EDF (services généraux)
Téléphone (standard et ligne ascenseur)
Eau

TOTAL

Charges copropriété
Charges copropriété (espaces verts)

TOTAL

Travaux
Gros travaux

TOTAL

Frais et honoraires
Assurances Multirisques
Honoraires de gestion

TOTAL

TOTAL CHARGES
BUDGET/M2

Taxes
Taxes foncières
Taxes bureaux

TOTAL

TOTAL IMMEUBLE
BUDGET/M2

1 500,00
1 500,00 
2 500,00 
8 000,00 
6 000,00 

500,00 
350,00 

5 000,00 
35 000,00 
4 500,00 

50 000,00 

3 500,00 
118 350,00 

25 000,00 
1 500,00 
6 000,00 

32 500,00 

4 739,60 
4 739,60 

20 000,00 
20 000,00 

2 887,28 
18 000,00 
20 887,28 

196 476,88 
49,64 

105 419,47
12 665,00 

118 084,47 

314 561,35 
79,47 

Budget TTC
en euros

1 794,00 
1 794,00 
2 990,00 
9 568,00 
7 176,00 

598,00 
418,60 

5 980,00 
41 860,00 
5 382,00 

59 800,00 

4 186,00 
141 546,60 

29 900,00 
1 794,00 
6 330,00 

38 024,00 

5 668,56 
5 668,56 

23 920,00 
23 920,00 

2 887,28 
21 528,00 
24 415,28 

233 574,44 
59,01 

105 419,47 
12 665,00 

118 084,47 

351 658,91 
88,85 
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Globalement, et en tenant compte de toutes les coûts engendrés, le patri-
moine représente une charge non négligeable pour les collectivités.

b) Les caractéristiques

Lié à la fois aux missions de chaque collectivité, à l’histoire de la décen-
tralisation et aux particularismes locaux, le patrimoine détenu par les
collectivités est donc très diversifié et hétérogène. Par ailleurs il est aussi
marqué par une forte valeur emblématique. 

�� Un patrimoine diversifié

La première caractéristique du patrimoine immobilier des collectivités
locales est la diversité, en termes de nature de biens (terrains viabilisés,
bâtiments, friches…) et d’occupation (administrations, activités
connexes, logements,…). Elle résulte de la diversité des activités des
collectivités locales, mais est également le fruit de l’histoire. 

Aussi, le patrimoine des collectivités doit pouvoir répondre à l’ensem-
ble des missions qui leurs sont données dans le cadre de la décentrali-
sation. 

20
F é d é r at i o n  d e s  M a i r e s  d e s  V i l l e s  M oy e n n e s  

GESTION DYNAMIQUE DU PATRIMOINE1

repereexeGAB08:Mise en page 1  8/09/08  15:31  Page 20



La diversité de l’allocation du patrimoine est très marquée entre
les différents niveaux de collectivités comme le montre le tableau
ci-dessous.
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Enseignement

Activités 
sportives 
et de loisirs

Activités 
sociales

Activités 
culturelles

Développement
économique

Bâtiments
administratifs

Logements

Divers

Région

Lycées, éduca-
tion spécialisée,
centre de 
formation

Parc de loisirs,
châteaux…

Zone d’activité,
pépinières,
hôtel d’entrepri-
ses, locaux
d’activité, palais
des congrès
Hôtel de région

Dons et legs,
logement de
fonction
Marchés 
couverts, place
publique, 
bâtiments 
désaffectés...

Département

Collèges, 
centres de
vacances

Bases de loisirs,
centres 
équestres

Circonscription
d’action sociale,
CIO, maison
des syndicats

Parc de loisirs,
châteaux…

Idem

Hôtel de dépar-
tement, caserne,
gendarmerie

Dons et legs,
logement de
fonction
Idem

Commune

Ecoles 
maternelles 
et primaires

Stades, gymna-
ses et piscines
Centres de
loisirs, maisons
jeunes
Centre médi-
caux-sociaux,
crèches, foyers,
MJC, Sécurité
sociale, CCAS
Musées, galeries
d’exposition,
médiathèque,
maison des
associations...
Idem

Hôtel de ville,
antennes de
mairie, gendar-
merie, SDIS 
Dons et legs,
logement de
fonction
Idem

EPCI-OPH

Ecoles 
spécialisées

Centres nau-
tiques, remon-
tées mécaniques

Crèches et
foyers CIAS

Salles 
de spectacles,
médiathèque,
théâtre...

Idem + installa-
tions portuaires

Hôtel de 
communauté,
SDIS

Logement
social
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Cette hétérogénéité constitue une richesse pour les collectivités loca-
les, mais également un facteur de complexité, puisqu’elle rend difficile
une vision d’ensemble des enjeux immobiliers et qu’elle entraîne des
modes de gestion ou d’intervention différenciés selon les typologies
d’actifs.

�� Un patrimoine emblématique

Malgré la diversité qui le caractérise, le patrimoine immobilier des col-
lectivités locales présente des constantes. 

• Une valeur emblématique forte, pour des bâtiments destinés 
à l’accueil du public, facilement identifiables, et souvent anciens,

• Une présence importante dans les centres villes,
• Un attachement du personnel pour des bâtiments souvent liés 

à l’histoire de la collectivité. 

Ces caractéristiques particulières sont des facteurs favorables à la valo-
risation du patrimoine immobilier, mais peuvent aussi constituer une
contrainte et une source d’inertie dans la mesure où toute évolution de
ce patrimoine a une incidence forte à l’échelle locale.

c) Un patrimoine trop méconnu

Les collectivités, mais aussi l’État comme en témoigne la mise en place
de la Mission interministérielle de valorisation du patrimoine immo-
bilier de l’Etat, ne disposent pas d’une vision précise et exhaustive de
leur patrimoine. 
Le lancement de la Révision Générale des Politiques Publiques et les
premières décisions prises dans le cadre du Conseil de modernisation
des politiques publiques démontrent d’ailleurs les préoccupations de
l’État en matière immobilière. 

22
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La situation de l’État est-elle comparable 
à celle des collectivités locales ?

Le point de vue de l’Association professionnelle des comptables du
Trésor Public18.
Didier TIBERGHIEN, président de l’APCTP
Jean-Michel LEVRAUX, secrétaire général de l’APCTP

A l’échelon local, la situation n’est absolument pas comparable à
celle que connait le niveau étatique !
L’État ne disposait, avant la mise en œuvre de la LOLF, d’aucun
inventaire de ses actifs immobiliers et fonciers. L’État imposait alors
des règles aux collectivités locales qu’il ne s’appliquait pas à lui-
même.

Aujourd’hui, l’État se rend compte qu’il possède un vaste domaine
aliénable, qui peut lui apporter des marges de manœuvres financiè-
res. L’État se désendette en se dessaisissant !

C’est bien souvent lorsque qu’ils se trouvent en difficulté, notam-
ment financières, que les élus et gestionnaires locaux en recherche
de marges de manœuvre, se tournent vers le patrimoine.

Le problème est qu’avant de vendre, encore faut-il connaître ce dont
on dispose ! 
Certains élus « visionnaires » ont compris que disposer d’un inven-
taire améliorait leur champ de vision patrimonial et leur permettait
de réaliser de véritables économies.

Nous avons rencontré le cas d’une collectivité subventionnant un
nombre important d’associations et mettant à leur disposition un local
sans savoir si l’utilisation de ce dernier était optimale. Après éva-
luation, il s’avère que des économies peuvent être réalisées. Il est
ainsi décidé de créer une maison des associations et de vendre les
hôtels particuliers où étaient hébergées les associations.
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18 Retrouvez plus d’information sur www.apcta.org

INTERVIEW
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L’économie générée par cette rationalisation de l’utilisation du fon-
cier bâti n’est pas négligeable pour la collectivité et la connaissance
du patrimoine s’en est trouvée améliorée.

Bien souvent, le simple fait de connaître son patrimoine permet de
mettre fin à des absurdités qui coûtent cher. L’inventaire physique
favorise ainsi l’inventaire fonctionnel, mais également la maîtrise des
charges.

Ce type de démarche devrait s’observer de plus en plus au niveau
local car la ressource devient rare et les compétences à assurer tou-
jours plus nombreuses. 
Les économies de gestion dégagées, ne serait-ce qu’en termes de ges-
tion des contrats d’assurance, d’eau ou encore d’électricité ne sont
pas négligeables.

Au sein du secteur local, la connaissance patrimoniale est toutefois
en constante amélioration. La politique de gestion des immeubles
est, selon les cas, beaucoup plus ciblée qu’auparavant et les loyers
sont à présent à l’image du marché, ce qui n’était pas le cas précé-
demment.
À présent, de plus en plus de collectivités suivent l’évolution des
marchés et s’intéressent au recouvrement de leurs créances, en d’au-
tres termes, si leur comptable public est efficace en la matière. 
Ce n’était pas le cas il y a une dizaine d’années.

Le transfert récent du Service des domaines à la Direction Générale
de la Comptabilité Publique en charge de la tenue des comptabili-
tés de l’État et des collectivités locales est également, de ce point
de vue, une bonne chose, car la coordination s’en trouve améliorée.

Le patrimoine des collectivités territoriales souffre toujours aujour-
d’hui d’une trop grande imprécision dans sa délimitation et dans sa
valorisation.

Dans une enquête réalisée en septembre 2005 auprès d’un panel de
directeurs financiers de collectivités territoriales et leurs groupements19,

19 « ÉCODÉFI » n°22, septembre 2005, Groupe Caisse d’Epargne

repereexeGAB08:Mise en page 1  8/09/08  15:31  Page 24



seules 46,3 % des personnes interrogées étaient en mesure de préciser
les montants approximatifs des biens immobiliers de leur collectivité
et à peine 29 % d’entre elles pouvaient chiffrer la valeur des réserves
foncières de celle-ci.
Il ressort également de cette enquête que cette méconnaissance des actifs
immobiliers est plus mesurée dans le cas des villes moyennes que pour
les autres strates communales ou les autres collectivités (Départements,
Régions, EPCI).

Au-delà de la nécessité d’avoir une connaissance complète du patri-
moine et avant même d’aborder les aspects liés à sa valorisation, l’en-
semble des collectivités locales – ce que confirme l’enquête menée par
la FMVM - n’ont pas (ou de façon incomplète) procédé à un décou-
page par types d’actifs. Les villes moyennes et leurs communautés
ont donc souvent une idée imprécise de la composition de leur patri-
moine.

Il s’agit pourtant là aussi d’un préalable pour disposer d’une vision com-
plète de son patrimoine et du socle indispensable à la définition d’une
stratégie patrimoniale.

Un constat s’impose donc aux villes moyennes et à leurs EPCI, tout
comme à l’ensemble du secteur local : leur patrimoine doit gagner à
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Taux de connaissance par les collectivités de leurs actifs 
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Quel est le degré de connaissance patrimoniale 
des collectivités locales ?

Interview de Frédéric FIEVET
KPMG Secteur Public

Le secteur public, qu’il s’agisse de l’État ou des collectivités loca-
les, ne s’est jamais réellement préoccupé de la composition de
son actif immobilier et foncier, et encore moins de sa valeur. Ce
n’est que très récemment que les collectivités locales ont pris
conscience que leur patrimoine était susceptible de receler d’im-
portants gisements d’économies, notamment sur le plan financier.
L’absence de réglementation et de logique d’amortissement des
immobilisations qui n’avait par conséquent aucune implication
d’ordre comptable, financier ou même fiscale, n’incitait que trop
peu les collectivités à disposer d’une juste valorisation de leur
patrimoine.
Souvenons-nous qu’en 1991, une instruction interne de la Direc-
tion Générale de la Comptabilité Publique rappelait aux comp-
tables publics départementaux et régionaux la nécessité de fina-
liser comptablement la constatation du transfert des collèges et
lycées datant de la première vague de décentralisation du milieu
des années 80 !

La préoccupation légitime des collectivités locales relevait davan-
tage de leur capacité à assurer le fonctionnement de la compé-
tence transférée que de connaître la valeur de l’actif qu’elles
avaient à gérer. Avoir un « beau » bilan n’a finalement que très
peu d’intérêt.

Au-delà du foisonnement normatif qui a accompagné ces dernières
années l’émergence de l’intercommunalité ou encore l’avènement et les
améliorations apportées à la M14, les collectivités locales disposent
malgré tout d’un « droit d’initiative » et de marges de manœuvre tout
à fait appréciables en matière de gestion patrimoniale.

INTERVIEW
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B. LE CADRE DE LA GESTION DU PATRIMOINE :
COMPLEXITÉ ET SOUPLESSE

Depuis l’adoption des premières lois de décentralisation, le transfert de
l’action publique du niveau étatique aux différents échelons locaux s’est
accompagné de transferts d’actifs, immobiliers notamment, mais aussi
fonciers, matériels et humain, nécessaires à la mise en œuvre de ces
nouvelles politiques publiques désormais décentralisées. La décentra-
lisation comme le développement de l’intercommunalité ont contribué
à complexifier le cadre de la gestion du patrimoine.
Ces transferts ont heureusement été accompagnés d’évolutions législa-
tives et réglementaires destinées à favoriser l’essor de l’intercommu-
nalité (transferts, superpositions d’affectation et mises à disposition
entre personnes publiques) ou encore optimiser les politiques budgé-
taires et comptables.

1.UN CADRE QUI S’EST COMPLEXIFIÉ

La décentralisation comme l’intercommunalité, à travers l’augmenta-
tion des compétences locales et des acteurs locaux, ont complexifié la
gestion et la lisibilité en termes de patrimoine des collectivités.

a) Décentralisation

Depuis les lois Defferre (1982-83), l’État a déclenché un processus pro-
gressif de décentralisation. 

L’acte I de la décentralisation a vu un certain nombre de compétences
étatiques – dans différents secteurs – transférées aux collectivités loca-
les (éducation, culture, environnement…).
Ainsi, suite à la loi du 22 juillet 1983 transférant aux départements (col-
lèges), et aux régions (pour les lycées), la responsabilité de la cons-
truction et du fonctionnement de ces établissements scolaires, les char-
ges du propriétaire et du locataire sont supportées par les collectivités
locales concernées, y compris les communes pour les lycées situés sur
leur territoire comme pour les collèges dans lesquels sont scolarisés
leurs enfants. 
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L’acte II de la décentralisation qui a débuté avec la révision constitu-
tionnelle de 200320 a, par la suite, confié des attributions supplémen-
taires aux collectivités territoriales (ex. routes pour les Conseils Géné-
raux) et a également permis le développement de l’intercommunalité.

La décentralisation a créé des besoins en termes de patrimoine (ex. bâti-
ments pour recevoir le public ou accueillir de nouveaux bureaux) et a
parfois complexifié les rôles (ex. la collectivité propriétaire et la col-
lectivité gérante n’étant pas toujours les mêmes) de chaque collectivité
en termes de gestion du patrimoine.

b) Impact de l’intercommunalité

L'intercommunalité est au cœur de l'action publique locale. Elle modi-
fie l'architecture traditionnelle du secteur public local. La gestion des
services publics, l'aménagement de l'espace, le développement écono-
mique sont autant d'enjeux au centre de la coopération intercommunale.
Ainsi, les EPCI voient leur patrimoine gonfler à mesure que les trans-
ferts de compétences s’opèrent. Les biens et équipements transférés des
communes au groupement intercommunal concernent le domaine public,
mais également le domaine privé des communes. Le graphique21 sui-
vant montre que les décideurs locaux ont pleinement conscience de ce
phénomène.
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20 Loi constitutionnelle n°2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée     
de la République

21 « ECODEFI » n°22 septembre 2005, Groupe Caisse d’Epargne
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Exemples de transferts de compétences ayant entraîné une augmenta-
tion du patrimoine immobilier et foncier des communes et de leur éta-
blissement public de coopération intercommunale (EPCI), par
domaine d’intervention : 

�� Urbanisme et transports

• Création, aménagement et exploitation des ports de plaisance,
• Création, aménagement et exploitation des ports de pêche 

et de commerce,
• Entretien et gestion d’aérodromes civils.

�� Enseignement

• Propriété, construction, entretien et équipement des écoles 
publiques,

• Possibilité de créer, à titre expérimental pour cinq ans, des éta-
blissements publics locaux d’enseignement primaire.

�� Logement

• Définition d’un programme local de l’habitat pour les commu-
nes au sein d’un EPCI,

• Délégation possible au maire ou au président d’un EPCI de la 
gestion du contingent préfectoral,

• Possibilité de participer à la construction, l’entretien et l’équi-
pement du logement des étudiants,

• Lutte contre l’insalubrité à titre expérimental.

�� Culture

• Responsabilité des bibliothèques de prêts, conservatoires et 
musées municipaux,

• Organisation et financement de l’enseignement artistique initial,
• Possibilité de devenir propriétaire de monuments classés ou 

inscrits appartenant à l’État ou au Centre des Monuments 
Nationaux.
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L’accroissement du patrimoine de ces collectivités entraîne une aug-
mentation des dépenses : entretien, rénovation… générant ainsi une
accumulation d’actifs dont la composition est encore trop souvent
méconnue de ses propres services.

c) Incidences budgétaires et comptables

Le Guide pratique de l'intercommunalité (décembre 2006) précise les
règles budgétaires et comptables relatives à ces transferts de biens et
d’équipements dans le cadre de l’intercommunalité.

�� Mise à disposition22

Selon les dispositions introduites par la simplification et l’adaptation de
l’instruction budgétaire et comptable M14 du 1er juillet 2006, les opé-
rations de mises à disposition des biens s’effectuent par des opérations
d’ordre non budgétaire (pas de crédits au budget ni émission de titre et
mandats) initiées par l’ordonnateur qui met à jour l’inventaire.
Il transmet l’information au comptable via un certificat administratif
comprenant les éléments suivants :
- chez le remettant : désignation du bien, numéro d’inventaire, date et

valeur d’acquisition, s’il est amortissable ou non (si oui : montant
des amortissements pratiqués), état des subventions afférentes et
comptes par nature concernées.

- chez le bénéficiaire : informations identiques et, le cas échéant, la
durée et le type d’amortissement (constant, progressif…). 

S’il existe un emprunt lié au bien mis à disposition, le certificat pré-
cisera le contrat objet du transfert, l’organisme prêteur et le montant
transféré.
Le comptable enregistre ensuite l’opération :
- chez le remettant : il conserve la propriété de l’immobilisation mise à

disposition, qui demeure donc dans son actif. Le bien est retracé dans
un compte dédié (compte 242 « Immobilisations mises à dispositions
dans le cadre du transfert de compétence »).

- chez le bénéficiaire : le bien mis à disposition est retracé dans son
actif (compte 217 « Immobilisations reçues au titre d’une mise à
disposition).
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22 Instruction budgétaire et comptable M14 (Tome II, Chapitre 3, § 1.4.3.2 
+ fiche d’écriture n°47 du tome 1)
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�� Rétrocession du bien

Là encore, il s’agit d’opérations d’ordre non budgétaire. La procédure
de traitement budgétaire et comptable est similaire à celle de la mise à
disposition.

2. DES EFFORTS D’HOMOGÉNÉISATION ET DE SIMPLIFICATION
DU DROIT À NOTER

Que ce soit au travers du Code Général de la Propriété des Personnes
Publiques (CGPPP) en 200623 ou du Code Général des Collectivités Ter-
ritoriales, le législateur est intervenu récemment afin de clarifier et de
simplifier les règles relatives à l’utilisation du domaine public des col-
lectivités. 
Ainsi, les collectivités disposent d’une palette diversifiée d’outils pour
exploiter au mieux leur patrimoine foncier et immobilier.

a) Les superpositions d’affectation du domaine public

Le CGPPP a permis de conférer une valeur normative à la pratique et
doctrine administrative des superpositions de gestion sur le domaine
public24. Ainsi, une dépendance du domaine public peut faire l’objet
d’une ou de plusieurs affectations supplémentaires relevant de la doma-
nialité publique à la condition que celles-ci soient compatibles avec l’af-
fectation principale. Cela permet d’attribuer à l’immeuble une destina-
tion nouvelle, tout en maintenant sa destination d’origine.
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Pièces nécessaires au transfert effectif

Afin de valider l’enregistrement de l’opération, la commune et
l’EPCI doivent transmettre au comptable :
- l’arrêté du Préfet rendant effectif le transfert de compétence,
- le certificat administratif,
- le procès-verbal de mise à disposition.

23 Ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006
24 CGPPP, articles L2123-7 et L2123-8
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�� Champ d’application

Cette procédure est applicable aussi bien à l’État, aux collectivités (et
leurs groupements) et aux établissements publics. Les affectations super-
posées peuvent relever de plusieurs personnes publiques. Enfin, les
immeubles concernés par cette procédure doivent faire partie du domaine
public en raison de leur affectation à un service public ou à l’usage du
public.

�� Procédure

La superposition d’affectations est établie par une convention réglant
les modalités techniques et financières de gestion de l’immeuble en
fonction de la nouvelle affectation. Un décret en Conseil d’État doit
préciser l’application de cette procédure.
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Les règles de superposition d’affectation

À l’heure actuelle, une note publiée par le ministère du Budget, des
Comptes Publics et de la Fonction Publique indique les principaux
éléments inscrits, en règle générale, dans cette convention :

- chez l’affectataire initial : « Les conditions d’administration
de l’immeuble pour ce qui concerne sa propre affectation, le droit
d’apporter au domaine public toutes les modifications qui peuvent
s’imposer dans l’intérêt de sa propre affectation, sans que l’affec-
tataire supplémentaire puisse s’y opposer, ni obtenir aucune indem-
nité, les modalités selon lesquelles le propriétaire du domaine public
peut demander la suppression de l’affectation supplémentaire. »

- chez l’affectataire supplémentaire : « Les modalités de prise en
charge de l’entretien relatif à l’affectation supplémentaire, les condi-
tions de mise en jeu de sa responsabilité à l’égard des dommages
pouvant résulter de l’utilisation de la dépendance en relation avec
l’affectation dont elle est bénéficiaire, les conditions juridiques et
financières de réalisation des travaux. »

FOCUS
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�� Fin de la superposition

La superposition prend fin lorsque suite à des modifications dans une
ou plusieurs affectations, les affectations supplémentaires ne sont plus
compatibles avec la destination initiale de l’immeuble concerné. Il peut
également s’agir de la disparition de l’affectation initiale ou de l’af-
fectation secondaire.

�� Indemnisation

Le propriétaire ou le gestionnaire de l’immeuble, objet de la superpo-
sition d’affectations perçoit une indemnisation correspondant aux dépen-
ses et/ou à la privation de revenus résultant de cette nouvelle situation.

b) Les transferts de gestion

Auparavant, le Code du domaine de l’État autorisait la procédure du
transfert de gestion, pour les immeubles relevant du domaine public de
l’État, entre les services de l’État ou au profit d’une collectivité terri-
toriale25.

Le CGPPP a étendu cette pratique aux collectivités territoriales, qui
peuvent désormais réaliser, entre elles (ou avec d’autres personnes
publiques), à l’amiable, des transferts de gestion d’immeubles26.
Ces opérations visent à permettre à la personne publique bénéficiaire
de gérer les immeubles concernés en fonction de leur affectation.
L’acte de transfert peut fixer la durée de celui-ci.
La collectivité propriétaire peut également mettre fin au transfert de
manière anticipée. Le bénéficiaire peut dans ce cas prétendre – sauf
disposition contraire dans la convention de transfert – à une indemni-
sation (prise en compte des dépenses effectuées pour la réalisation d’é-
quipements).
La collectivité transférant le bien en demeure propriétaire et dès lors
que celui-ci ne sera plus utilisé en conformité avec son affectation, elle
en récupérera gratuitement l’usage.
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26 CGPPP, article L2123-3
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Le transfert de gestion entraine une compensation financière27: le mon-
tant de l’indemnisation correspondra au niveau de dépenses engendrées
et de la privation de revenus résultant du transfert pour la personne des-
saisie.

c) Les mises à disposition d’un bien communal à l’EPCI

�� Procédure de mise à disposition

La loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 « relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale »28 dispose que le trans-
fert de compétences entraîne le transfert à l’EPCI des biens, équipe-
ments et services publics nécessaires à leur exercice ainsi que de l’en-
semble des droits et obligations qui y sont attachés.
La mise à disposition est le régime juridique de droit commun qui
s’applique aux transferts des biens dans un cadre intercommunal. 

L'article L1321-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT)
prévoit que « le transfert d'une compétence entraîne de plein droit la
mise à la disposition de la collectivité bénéficiaire des biens meubles
et immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l'exercice de cette
compétence. [...] » et fixe les modalités de cette opération.

Il peut s’agir de biens du domaine public comme du domaine privé
(immeubles communaux du domaine public, terrains, réserves fonciè-
res ou bien tout autre type d’équipement…).

La mise à disposition est constatée par un procès-verbal, établi de façon
contradictoire par les parties (commune et EPCI). Celles-ci ont la pos-
sibilité de recourir aux conseils d’experts (dont la rémunération est par-
tagée de façon égale entre les parties) et, en l’absence d’accord, elles
pourront demander l’arbitrage du président de la Chambre régionale
des comptes, qui sera rendu dans un délai de deux mois.

34
F é d é r at i o n  d e s  M a i r e s  d e s  V i l l e s  M oy e n n e s  

GESTION DYNAMIQUE DU PATRIMOINE1

27 CGPPP, article L2123-6
28 CGCT, articles L5211-5 (création de l’EPCI), L5211-17 (extension de compétences) et

L5211-18 (extension de périmètre), L5711-1 et L5721-6-1 (syndicats mixtes)
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Il est donc important d’y faire figurer en plus des éléments déjà cités :
• l’identification des parties représentées par les exécutifs autori-

sés à signer en vertu d’une délibération de la commune et d’une 
délibération de l’EPCI,

• la compétence justifiant la mise à disposition du bien,
• la référence aux articles du CGCT régissant le régime de la 

mise à disposition.

�� Principe de substitution

L’article L5211-5 du CGCT établit un « principe » de continuité des
contrats lors de tels transferts. Il est disposé que l’EPCI bénéficiaire du
transfert de compétences se substitue de plein droit aux communes
l’ayant créé, dans leurs obligations liées aux contrats conclus.
Cela concerne tous les types de contrats : emprunts affectés, marchés
publics, délégations de service public, contrats de location, contrats
d’assurance…

�� Rétrocession d’un bien à une commune

Lorsque les biens mis à disposition ne sont plus nécessaires à l’EPCI
pour exercer les compétences qui lui ont été transférées, il convient, en
application des dispositions du CGCT29, de les désaffecter et de les rétro-
céder à la commune propriétaire. 
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Contenu du procès-verbal

L’article L1321-1 du CGCT stipule que le procès-verbal doit conte-
nir :
- la consistance des biens,
- leur situation juridique,
- l’état des biens et l’évaluation de la remise en état de ceux-ci.
En outre le Guide de l’intercommunalité publié par le MINEFI (ver-
sion du 12 septembre 2006) conseille un certain formalisme dans
l’établissement de ces PV, « dans un souci de sécurisation juridique
du patrimoine des communes ».

29 Article L1321-3
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La désaffectation du bien s'opère par délibération concordante entre
l'EPCI et la commune. En effet, seule la commune, propriétaire du bien,
peut prononcer sa désaffectation. L'EPCI doit tout d'abord prendre
une délibération dans laquelle il indique que le bien, initialement mis
à sa disposition, n'est plus utilisé dans le cadre de l'exercice de la com-
pétence qui lui a été transférée. 
Puis, la commune, par délibération, prend l'acte de désaffectation du
bien. La commune propriétaire recouvre alors l'ensemble des droits et
obligations attachés aux biens désaffectés. Ces derniers sont réinté-
grés dans le patrimoine communal selon des modalités comptables inver-
ses à celles réalisées lors du transfert de la compétence et de la mise à
disposition des biens nécessaires à son exercice.

d) Les transferts de propriété

Dans un contexte où les collectivités sont appelées à assumer de plus
en plus de responsabilités, il était nécessaire de permettre plus de sou-
plesse dans la gestion de leur domaine public.
Aussi, pour faciliter les opérations foncières et immobilières entre les
personnes publiques ou l’exercice de missions de service public, le Code
Général de la Propriété des Personnes Publiques a innové en ouvrant
des dérogations aux principes d’inaliénabilité et d’imprescriptibilité des
biens du domaine public. Les cessions et échanges d’immeubles sont
désormais admis, sous certaines conditions.

�� Les cessions amiables

Si le principe d’inaliénabilité s’applique aux biens du domaine public,
le CGPPP introduit une certaine souplesse en autorisant les personnes
publiques à céder des biens de leur domaine public.
Ces biens peuvent être cédés à l’amiable et sans déclassement préala-
ble à une autre collectivité publique (Etat, collectivités territoriales et
leurs groupements, établissements publics) à la condition d’être « des-
tinés à l’exercice des compétences de la personne publique qui les
acquiert » et maintenus dans le domaine public30.  
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30 CGPPP, article L3112-1
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�� Les cessions obligatoires

Dans le cas des dépendances du domaine public des communautés urbai-
nes, le transfert est même obligatoire31. Il s’effectue en deux temps avec
en premier lieu la mise à disposition du bien, puis un accord amiable
pour le transfert de propriété. En l’absence d’accord, les conditions des
transferts seront déterminées par un décret en Conseil d’État.

�� Les échanges

Outre les cessions amiables et dans un objectif d’amélioration de la ges-
tion du domaine public, les biens peuvent faire l’objet d’échanges entre
personnes publiques ou avec des personnes privées.

- Echange sans déclassement
Le CGPPP, dans son article L3112-2 permet l’échange de biens du
domaine public, sans déclassement, entre personnes publiques, dans
le but d’améliorer les conditions d’exercice d’une mission de service
public.

- Echange avec déclassement préalable
L’article L3112-3 du même code autorise l’échange avec des biens
appartenant à des personnes privées ou au domaine privé d’une per-
sonne publique, pour des motifs identiques mais seulement après un
déclassement préalable. Enfin le CGPPP stipule, dans les deux cas, que
l’acte d’échange devra comporter des clauses préservant l’existence et
la continuité du service public.

Ces possibilités de cession ou d’échange concernent particulièrement
l’intercommunalité avec les transferts de compétence entre les collec-
tivités locales et leurs groupements. Toutefois, le régime de la mise à
disposition reste la « norme » dans le cadre de la coopération inter-
communale.
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Des efforts ont donc été réalisés ces dernières années pour simplifier le
cadre juridique en termes de gestion patrimoniale et notamment pour
adapter le régime de la domanialité publique qui nécessite aujourd’hui
une certaine mobilité des biens fonciers et immobiliers, dans un cadre
politique et institutionnel de plus en plus mouvant (décentralisation,
intercommunalité).

Ces progrès, en termes d’homogénéisation et de simplification du droit,
doivent être accompagnés d’un cadre budgétaire et comptable rigou-
reux pour que les collectivités puissent réellement mettre en œuvre une
gestion dynamique de leur patrimoine.

3.UN DISPOSITIF BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE RIGOUREUX,
CONDITION SINE QUA NON D’UNE GESTION DYNAMIQUE

Les instructions comptables M1132, pour les collectivités de moins de
10 000 habitants, et M1233 pour celles de plus de 10 000 habitants avaient
réformé la comptabilité des 36 000 communes de France et autres col-
lectivités territoriales, rapprochant concepts budgétaires et comptables,
et affirmant les principes fondamentaux de la comptabilité publique.
Ces nomenclatures offraient notamment la possibilité de comptabiliser
les amortissements et provisions des immobilisations. 
Cependant, très peu de collectivités procédaient à l’époque à ces enre-
gistrements. En effet, les bénéfices d’une meilleure prise en compte
de la situation patrimoniale n’ont pas véritablement été perçus par les
collectivités alors que la mise en œuvre de telles pratiques (amortisse-
ment et provisions) représentait, dans l’immédiat, un effort supplé-
mentaire. Ainsi, il aura finalement fallu attendre l’instauration de la
M14 pour observer une accélération du mouvement et passer davantage
d’une comptabilité d’engagement à une comptabilité patrimoniale.
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32 Publiée le 10/11/1954, applicable à partir du 1/1/1957 aux moins de 5 000 habitants puis,
à partir de 1960 aux moins de 10 000 habitants

33 Applicable au 1/1/1965
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En quoi l’introduction de la M14 en 1997 a-t-elle favorisé une
amélioration de la gestion du patrimoine des collectivités ?

Le point de vue de Didier TIBERGHIEN, président de l’APCTP 
et Jean-Michel LEVRAUX, secrétaire général de l’APCTP.

L’instruction comptable M14 répond à l’obligation, pour les pou-
voirs publics, d’aligner la comptabilité des organismes dont ils ont
la charge sur le plan comptable, en l’occurrence en 1997, sur le
Plan Comptable Général de 1982. Ce dernier comprend à la fois
un plan de comptes et les méthodes régissant les écritures comp-
tables. 
Ainsi, l’instruction M14 a pour finalité première d’apporter une
meilleure information sur le patrimoine communal et de permettre
la description la plus exhaustive possible de la composition et de
l’évolution des flux financiers qui l’ont affecté au cours d’un exer-
cice. 
L’obligation d’amortir les biens renouvelables et la présentation
d’un bilan font que la comptabilité des communes et des établis-
sements de coopération intercommunale peut être qualifiée aujour-
d’hui de patrimoniale, ce qui n’était pas le cas des instructions M11
et M12 qui l’ont précédée. Pour satisfaire à ces obligations les col-
lectivités ont dû recenser tous leurs biens en les individualisant
autant que faire se peut. 
Par ailleurs, ce rapprochement entre la comptabilité publique et la
comptabilité privée facilite les échanges d’informations entre la
collectivité et ses partenaires (EPCI, association, S.E.M…). 

INTERVIEW

Jusqu’à la mise en œuvre de la M14, le bilan des collectivités locales,
pouvait être, d’une certaine manière, insincère. 
En effet, amortissements, provisions, mais aussi stocks et créances dou-
teuses n’y étaient généralement pas mentionnés. De plus, il faut noter
que l’obligation de produire un inventaire physique du patrimoine ne
date que de 1997.  
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Dans quelles mesures l’application de l’instruction M14 
au 1er janvier 1997 a-t-elle changé la donne ?

Frédéric FIEVET, KPMG Secteur Public.

L’application de l’instruction comptable M14 au 1er janvier 1997
(expérimentée dès 1994) pour les communes et EPCI amorce en effet
un changement de donne. De la négociation entre l’État et les col-
lectivités locales ressort l’introduction de l’amortissement budgétaire
obligatoire. Un « coup de projecteur » est ainsi  porté sur la valori-
sation des actifs.
L’amortissement devient une dépense de la section de fonctionne-
ment qui impacte le niveau d’épargne, puis génère une recette d’in-
vestissement. Il y a donc une incidence budgétaire qui force les col-
lectivités à effectuer un travail de valorisation de leurs actifs.
L’apparition de cette « épargne forcée » est perçue comme une
contrainte par les collectivités. Dans le cadre des précédentes instruc-
tions (M 11 et M 12), l’autofinancement, appelé « Prélèvement sur
Ressources Ordinaires », était librement fixé par les élus selon l’ar-
bitrage emprunt / fiscalité / épargne. Avec la M14, on tend à « rigi-
difier » une partie de l’épargne. Ainsi, la négociation avec l’État a
principalement porté sur le niveau d’épargne « forcée » et plus spé-
cialement sur le champ d’amortissement concerné.
Dans une certaine mesure, les élus considèrent cette mesure comme
contradictoire avec le principe de « libre administration » (art. 72 de
la Constitution), puisque de fait, le niveau de fiscalité lui-même se
trouve, en partie, déterminé par des principes comptables.
Un compromis est alors obtenu : seuls les biens meubles et les immeu-
bles productifs de revenus (marginal à côté des écoles, mairies…)
sont amortissables. Aussi, la vision patrimoniale est fortement biai-
sée car l’amortissement n’est qu’une représentation bilancielle de
la dépréciation d’un patrimoine non exhaustif.
Pour les départements et régions, le dispositif est beaucoup plus ingé-
nieux. Plutôt que d’imposer un champ d’amortissement limité, celui-
ci est global mais la collectivité a la possibilité de se dégager des
marges de manœuvres en neutralisant la dotation aux amortissements
lorsqu’elle la juge trop contraignante.

INTERVIEW
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a) La tenue de l’inventaire et son suivi

La modernisation de la comptabilité communale s’est traduite par la
mise en place de l’instruction budgétaire et comptable M1434. L’objec-
tif de cette réforme de la comptabilité communale et intercommunale
était d’améliorer l’information budgétaire et financière, notamment du
point de vue de la  description du patrimoine et de ses variations.

�� La nécessité de tenir un inventaire 

La mise en œuvre d’une optimisation de la gestion patrimoniale néces-
site en effet de connaître avec exactitude la composition de son patri-
moine immobilier et foncier.

Cela nécessite des échanges et transmissions d’informations fiables
entre l’ordonnateur et le comptable. L’ordonnateur a pour mission de
recenser et d’identifier les différentes immobilisations de sa collecti-
vité, à travers la tenue de l’inventaire tandis que le comptable, quant à
lui, est chargé de leur enregistrement et de leur suivi à l’actif du bilan
(tenue de l’état de l’actif et du fichier des immobilisations).

Si l’inventaire élaboré par l’ordonnateur et l’état de l’actif produit par
le comptable public concourent à des finalités différentes, ils doivent
logiquement et nécessairement concorder. Ceci afin d’obtenir une infor-
mation fiable sur la situation patrimoniale de la collectivité.

Cette concordance des données (physiques et comptables) est en effet
fonction de la qualité des échanges d’informations entre l’ordonnateur
et le comptable. Ainsi, les immobilisations acquises depuis l’entrée en
vigueur de la M14 doivent faire l’objet d’un recensement exhaustif, sur
la base de l’attribution d’un numéro d’inventaire.
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34 Issue de la loi n° 94-504 du 22 juin 1994
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L’inventaire

Le point de vue de Didier TIBERGHIEN, président de l’APCTP 
et Jean-Michel LEVRAUX, secrétaire général de l’APCTP.

La réalisation d’un inventaire physique du patrimoine mobilier et immo-
bilier est la première étape d’une opération de gestion « dynamique » de
patrimoine. Il s’agit d’inventorier le haut de bilan. Mais inventorier le fon-
cier non-bâti n’est pas une chose aisée, notamment en ce qui concerne la
voirie qui représente une part importante. Cela est regrettable, car il serait
utile que ces actifs soient connus avec précision, mais également amortis
afin de prévoir un renouvellement régulier et ne plus subir ces dépenses
par à-coups.
Ainsi, que ce soit dans l’état de l’actif du comptable, dans l’inventaire phy-
sique de l’ordonnateur ou dans la comptabilité, les dépenses de voirie sont,
le plus souvent, globalisées dans un compte unique, le détail est l’excep-
tion.
L’inaliénabilité de la voirie ne permet pas à la collectivité d’escompter des
retombées financières. D’un point de vue politique, l’investissement parait
également peu rentable d’où la faible préoccupation des élus à ce sujet.
En revanche, un amortissement obligatoire de la voirie permettrait de met-
tre un terme à ce désintérêt  comptable de dépenses d’investissement et
d’entretien particulièrement importantes dans le budget local.

Comment expliquer cette prise de conscience de la nécessité 
de disposer d’inventaires précis ?
Deux phénomènes expliquent cette évolution :
- l’acte II de la décentralisation et les transferts de compétences qui y
sont liées,
- le développement de l’intercommunalité.
À l’occasion de ces évolutions, des situations très disparates se sont révé-
lées quant au niveau de connaissance patrimoniale des gestionnaires locaux.
Les transferts d’actifs consécutifs aux transferts de compétences ayant été
beaucoup plus aisés pour les collectivités qui disposaient déjà d’un inven-
taire que pour celles qui en étaient démunies. Les transferts de patrimoine
ne se limitent pas à un simple jeu d’écriture, le questionnement juridique
est fondamental.

INTERVIEW
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�� L’attribution d’un numéro d’inventaire 

L’attribution d’un numéro d’inventaire constitue donc un élément
d’importance dans la mesure où cette procédure participe pleinement
à l’amélioration de la connaissance du patrimoine et à sa gestion.
Attribué lors de l’entrée de l’immobilisation à l’actif du bilan de la
commune, le numéro d’inventaire permet – en individualisant une
immobilisation ou un groupe d’immobilisations – de suivre tous les
évènements relatifs à la vie de celle-ci :

• Lors de l’entrée dans le patrimoine de la commune : acquisition à 
titre onéreux, à titre gratuit, par voie d’échange ; bénéfice d’une 
affectation ou d’une mise à disposition, travaux en régie…

• Pendant la durée d’inscription du bien au bilan : adjonctions, 
amortissements et le cas échéant provisions, affectation / mise 
à disposition auprès d’un tiers, mise en concession…

• Lors de la sortie du patrimoine de la commune : cession à titre 
onéreux ou gratuit, réforme, échange, retour du bien à son 
propriétaire…

L’instruction budgétaire et comptable M14 (version applicable à l’exer-
cice 2006)35, dans son chapitre sur l’inventaire, précise les modalités
d’attribution du numéro d’inventaire.

Celui-ci devra être rappelé lors de chaque évolution de la situation patri-
moniale du bien. Lors de cette attribution, on distingue différents types
d’immobilisations :

- les biens individualisables,
- les biens acquis par lots,
- les frais d’études, de recherche et de développement, 

et les frais d’insertion,
- les subventions d’équipement versées,
- les travaux en cours,
- les travaux en régie,
- les adjonctions,
- les immobilisations affectées, concédées, affermées 

ou mises à disposition.
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35 (Volume I, Tome II, Titre 4 « La tenue des comptabilités », Chapitre 3 « L’inventaire »)
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�� Transmission d’information

L’ordonnateur a pour obligation de transmettre au comptable public les
informations patrimoniales relatives aux mouvements enregistrés sur
les immobilisations en utilisant, le cas échéant, le protocole « Indigo-
Inventaire36» (fichier destiné au suivi informatisé de l'état de l'actif, au
moyen d’un numéro d'inventaire).

Toutefois, concernant les opérations patrimoniales correspondant à des
opérations d’ordre non budgétaires comme les opérations de mises à la
réforme, d’apports en nature, de mise à disposition, en concession ou
encore d’affermage, les informations sont communiquées par l’ordon-
nateur au comptable par le biais de documents papiers spécifiques (cer-
tificat administratif, délibération, procès-verbal de mise à disposition….).

Aussi, l’ordonnateur doit transmettre au comptable, de façon régulière,
les informations relatives aux entrées et sorties des biens du patrimoine
afin que ce dernier puisse procéder aux ajustements budgétaires et comp-
tables nécessaires, mais également qu’il s’assure de la concordance des
données patrimoniales.
La périodicité obligatoire de transmission des informations est l’année,
à travers un état récapitulatif des entrées et des sorties d’immobilisa-
tions (ensemble des informations relatives au patrimoine) ainsi qu’un
état annexe des amortissements et/ou provisions constatées, qui doivent
être communiqués au comptable en fin d’exercice. Cet état récapitula-
tif doit être transmis en triple exemplaire au comptable qui apposera
son visa après avoir exercé son contrôle.

Cependant, une périodicité plus courte, infra-annuelle, aura l’avantage
de faciliter le travail de l’ordonnateur comme du comptable en ce qui
concerne la tenue de l’inventaire et de l’état de l’actif.
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36 Interface D'échange d'Information de Gestion Ordonnateur-comptable
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Les relations ordonnateur - comptable public

Le point de vue de Didier TIBERGHIEN, président de l’APCTP
et Jean-Michel LEVRAUX, secrétaire général de l’APCTP.

La qualité des échanges d’informations entre l’ordonnateur et le
comptable public est-elle à la hauteur des enjeux ?

En ce qui concerne l’information portant sur l’immobilier, il est
indéniable qu’un travail a été réalisé. La recherche d’une mise en
concordance inventaire physique / état de l’actif est bien effec-
tive, à l’initiative du comptable ou de l’ordonnateur. Cela dépend
du niveau de rapprochement entre les services de la collectivité et
son comptable et de leur volonté de travailler ensemble sur des
objectifs communs.
Il convient malgré tout de noter que la production d’un inventaire
immobilier précis a davantage été observée dans les villes moyen-
nes que dans les petites collectivités.
Une meilleure appropriation des échanges dématérialisés entre
les deux partenaires permettra bientôt de pouvoir suivre au quoti-
dien l’inventaire et l’actif.

Qu’en est-il de la concordance entre l’inventaire tenu par
l’ordonnateur et l’état de l’actif tenu par le comptable public ?

L’inventaire et l’état de l’actif ont des finalités différentes, le pre-
mier constitue  prioritairement un recensement physique des biens,
le second est un document comptable retraçant la valeur historique
des biens, les amortissements, les éventuelles provisions et leurs
valeurs nettes comptables. Ils doivent bien évidemment être iden-
tiques en montant, l’inventaire de l’ordonnateur est souvent plus
détaillé puisqu’il lui permet également de suivre la traçabilité du
bien. 
Jusqu’à l’application de la M14, l’amortissement n’était pas bud-
gétaire mais seulement pour ordre, et seul le comptable avait obli-
gation de produire tous les 5 ans un état du patrimoine ce qui
explique que l’état de l’actif était réalisé de manière presque uni-
latérale par les comptables publics.

INTERVIEW
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Avec l’arrivée de la M14 et l’obligation de respecter les principes
du plan comptable général, notamment la présentation d’un bilan
sincère, inventaires et états de l’actif ont dû être mis à jour en par-
tenariat avec les collectivités  ne serait-ce que pour sortir les biens
réformés, vendus ou détruits. Ce fut une opération lourde pour cer-
taines collectivités locales qui ne s’étaient ni préparées ni vraiment
intéressées jusque-là à leur actif. Elles avaient souvent une connais-
sance très parcellaire de leur patrimoine. Elles n’y voyaient tout
simplement pas d’intérêt financier les incitant à mettre en œuvre
une telle démarche.

L’amortissement constitue un autofinancement obligatoire. Pour la
collectivité, ne pas amortir la totalité de ses immobilisations ou
ne pas provisionner lui permet certes de mieux maîtriser sa capa-
cité d’autofinancement, mais avec le danger d’altérer la capacité
de renouvellement de ses biens. 

La taille de la collectivité ou de l’établissement, l’ampleur de son
patrimoine ou encore sa population ne caractérisent pas le degré
d’application des règles de la M14. Il n’y a pas vraiment de col-
lectivité type et la volonté politique explique pour beaucoup le
niveau d’application.

À titre d’exemple, la commune de Saint-Omer (17 000 habitants)
les applique et s’oblige à dégager une capacité d’autofinancement.

Ce qui oblige est rigide et ce qui est rigide ne trouve pas toujours
l’adhésion notamment dans le monde des collectivités où l’action
politique et la matière budgétaire priment sur la qualité comptable.

L’absence d’inventaire physique et d’état de l’actif ne permet pas
de répondre aux principes de sincérité, de prudence et d’image
fidèle du patrimoine édictés par le PCG. Cette absence est égale-
ment souvent une des causes du manque de fiabilité des comptes
locaux soulevées par la Cour des Comptes.
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